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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 1135-2012, 5 décembre 2012
CONCERNANT les préoccupations économiques, 
sociales et environnementales indiquées à la Régie de 
l’énergie afin de favoriser l’atteinte de l’équilibre bud-
gétaire du gouvernement du Québec

ATTENDU QUE le paragraphe 10° du premier alinéa 
de l’article 49 de la Loi sur la Régie de l’énergie (cha-
pitre R-6.01) prévoit que lorsque la Régie de l’énergie 
fi xe ou modifi e un tarif de transport d’électricité elle doit 
notamment tenir compte des préoccupations économiques, 
sociales et environnementales que peut lui indiquer le gou-
vernement par décret;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 52.3 de cette loi, dans 
tout tarif que la Régie de l’énergie fi xe ou modifi e, applicable 
par le distributeur d’électricité à un consommateur ou une 
catégorie de consommateurs, la Régie tient notamment 
compte des préoccupations économiques, sociales et envi-
ronnementales que peut lui indiquer le gouvernement par 
décret;

ATTENDU QUE le retour à l’équilibre budgétaire, et son 
maintien par la suite, requièrent un effort de tous ceux qui 
peuvent contribuer à résorber l’impasse budgétaire actuelle;

ATTENDU QUE le bénéfi ce net d’Hydro-Québec constitue 
un revenu non négligeable pour l’État québécois;

ATTENDU QUE le gouvernement a demandé, dans son 
budget 2013-2014, un effort additionnel à Hydro-Québec 
pour établir la prévision du bénéfi ce net d’Hydro-Québec 
à 2 725 M$ pour l’année 2013-2014;

ATTENDU QUE cet effort doit se concrétiser dans le béné-
fi ce net d’Hydro-Québec;

ATTENDU QU’il y a lieu d’indiquer à la Régie de l’énergie 
des préoccupations économiques, sociales et environne-
mentales afi n de favoriser l’atteinte de l’équilibre budgétaire 
du gouvernement du Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et de l’Économie et de la 
ministre des Ressources naturelles :

QUE soit indiquée à la Régie de l’énergie les préoccupa-
tions économiques, sociales et environnementales suivantes 
afi n de favoriser l’atteinte de l’équilibre budgétaire du gou-
vernement du Québec : lors de la fi xation des tarifs d’élec-
tricité, les orientations gouvernementales mentionnées dans 
le budget 2013-2014 soient prises en considération.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

58646

Gouvernement du Québec

Décret 1136-2012, 5 décembre 2012
CONCERNANT le ministre délégué aux Affaires inter-
gouvernementales canadiennes, à la Francophonie 
canadienne et à la Gouvernance souverainiste

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation de la première 
ministre :

QUE, conformément à l’article 9 de la Loi sur  l’exécutif 
(L.R.Q., c. E-18), le ministre délégué aux Affaires intergou  -
vernementales canadiennes et à la Gouvernance souverai-
niste soit désormais désigné sous le nom de ministre délé-
gué aux Affaires intergouvernementales canadiennes, à la 
Francophonie canadienne et à la Gouvernance souverainiste;

QUE, conformément à cet article, il ait pour fonction 
de seconder la première ministre;

QUE lui soit confi ée, sous la direction de la première 
ministre, la responsabilité de l’application des dispositions 
législatives et responsabilités suivantes :

1° la section II de la Loi sur le ministère du Conseil 
exécutif (L.R.Q., c. M-30), et ce, conformément à 
l’article 9 de la Loi sur l’exécutif et à l’article 3.1 de la Loi 
sur le ministère du Conseil exécutif ainsi que la respon-
sabilité du Secrétariat aux affaires intergouvernementales 
canadiennes;

2° la Loi sur le Centre de la francophonie des 
Amériques (L.R.Q., c. C-7.1), et ce, conformément à 
l’article 9 de la Loi sur l’exécutif;
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